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Le programme forestier national 
du Sénégal met l’accent sur la 
création de capacités dans un 
cadre institutionnel décentralisé 

programmes visant à combattre la 

la dégradation des forêts et des 
sols et la perte de biodiversité, 
tout en soutenant les moyens de 
subsistance et la réduction de la 
pauvreté.

O. Diaw

Omar Diaw 
point focal national du programme forestier 

de la conservation des sols (DEFCCS), Dakar, 

Le rôle du Gouvernement central 

une nouvelle structure administrative 
-

des rôles de base du Service forestier 

la gestion.

en cours du Programme forestier national 

visant la gestion forestière durable pour 
l’ensemble du pays.

HISTORIQUE

-

des ressources naturelles.

forêts et la baisse de production de bois 

-

-
-

vrent plus de 6 millions d’hectares et 

la conservation des sols) et la Direction 

au Ministère de l’environnement et de 

locales.

ÉVOLUTION DES STRATÉGIES
ET APPROCHES DE LA GESTION
FORESTIÈRE

-

entreprises dans les zones arides, ainsi 

-

l’utilisation par les populations des res-
sources forestières.
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-

d’application. Il visait à impulser une 
-

tion des ressources naturelles. Les nou-

de reboisement communautaires, villa-
-
-

et institutions s’occupant des forêts 

la sociologie et l’animation rurale.
Ces approches ont permis d’encourager 

la population locale à consacrer du temps 
-

tection et la restauration des ressources 

des domaines comme la planification, 
la formation, la gestion forestière, la 
protection des forêts, la participation 

la gestion de la faune et les inventaires 
forestiers.

Cependant, le plus grande transfor-

gouvernance et de transparence dans les 
affaires de l’État, le Gouvernement du 

-
tutionnelle approfondie en vue de faire 

-
sions. La nouvelle structure administra-

-

planification, ressources naturelles et 

de façon radicale le mode d’administrer 

DÉCENTRALISATION ET GESTION 
FORESTIÈRE

-

• le pouvoir de gestion des collecti-
vités locales sur les forêts situées hors 
du domaine forestier de l’État;

• la faculté de l’État de confier la ges-
tion d’une partie de son domaine 
forestier à des collectivités locales 
au titre d’un protocole d’accord;

• la liberté des communautés locales de 
passer des contrats avec des personnes 

forestier dont elles ont la gestion.

Répartition de l’autorité parmi les différents niveaux du gouvernement
Domaine d’activité Région Commune Communauté

rurale

Gestion, protection et entretien des forêts et 
des aires protégées * *
Mise en défens et autres mesures locales 
de protection de la nature * * *

Gestion des eaux intérieures, à l’exclusion 
des cours d’eau à statut international ou 
national

*

Etablissement ou délimitation et gestion de 
bois, forêts et aires protégées * * *

Création de pare-feu et mise à feu précoce, 
dans le cadre de la lutte contre les feux de 
brousse

* *

Gestion de la faune * *
Répartition des quotas régionaux 
d’exploitation forestière entre les communes 
et les collectivités rurales

*

Délivrance de permis de chasse *
(approbation)

*
(avis)

Formulation, mise en œuvre et suivi des 
plans ou schémas régionaux d’action pour 
l’environnement

*

Formulation et mise en œuvre d’autres 
plans d’action pour l’environnement * * *

d’intervention d’urgence et de gestion de 
risques

*

Création de brigades de volontaires pour 
protéger l’environnement, notamment pour 
la lutte contre le braconnage 

*

Délivrance d’autorisation de défrichement *
(approbation)

*
(avis)

Délivrance et autorisation préalable de 
coupe de bois * *

Perception d’amendes prévues par le code 
forestier * *

Gestion des déchets et lutte contre 
l’insalubrité, les pollutions et nuisances dans 
les opérations forestières 

* *

Gestion des ressources en eaux *

de retenues collinaires *

Création, délimitation et matérialisation des 
chemins de bétail *
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Dans les limites de leurs circons-
-

(voir tableau).
Le transfert du pouvoir de ges-

tion des ressources naturelles et de 
l’environnement, comme de tous les 

principes suivants: 
• Délimitation des compétences entre 

l’État et les collectivités locales.
L’État est garant de la gestion ra-
tionnelle des ressources naturelles 
et de l’environnement, et veille sur 
la pérennité des ressources pour un 
développement durable. Il contrôle 
l’application des lois et les alloca-
tions budgétaires et l’exercice par les 
collectivités locales de leurs com-

locales, les encourageant à coordon-

-

la conception, de la programmation 

de gestion des ressources naturelles 
-

gional, communal ou rural, et de la 
protection des ressources. Elles doi-
vent susciter la participation popu-
laire dans le strict respect des prin-

sont responsables de la mise en œuvre 
des plans et des directives en fonction 

la figure).
• Solidarité et partage dans la ges-

tion des compétences et interdiction 
de transférer le contrôle. Aucune 
collectivité locale n’est autorisée à 
établir ou exercer un contrôle (ad-
ministratif, financier ou technique) 
sur une autre collectivité locale. 
Des groupes de deux ou plusieurs 
collectivités peuvent entreprendre 
des activités de coopération pour 
la promotion et la coordination 
d’actions de développement dans des 
domaines spécifiques. Elles peuvent, 
individuellement ou collectivement, 
mettre en œuvre avec l’État des pro-
grammes d’intérêt commun. Elles 
peuvent entreprendre des actions de 
coopération qui donnent lieu à des 
conventions avec les collectivités 
locales de pays étrangers ou des or-
ganismes internationaux publics ou 
privés de développement.

• Transfert concomitant de fonds. 
Tout transfert de pouvoir à une col-

transfert concomitant de l’État des 

des fonds de dotation à cet effet.

de la gestion des ressources naturelles 

-

locales d’assumer leurs rôles de manière 
satisfaisante:

• manque de précision dans la for-
mulation de certaines dispositions 
se traduisant par de multiples inter-
prétations des prérogatives des fonc-
tionnaires élus en matière foncière 
et forestière, par exemple;

• faible engagement de la part des 
fonctionnaires élus dans la prise en 
charge effective de la gestion des 
ressources forestières;

• insuffisance de la coordination, de 
l’harmonisation et de l’intégration 
parmi les collectivités des interven-
tions des différents acteurs, notam-
ment des structures de soutien à la 
gestion forestière;

• manque de communication entre 
les acteurs du développement ru-
ral, en particulier du personnel de 
terrain, pour les différents secteurs 
d’activité;

• insuffisance de l’expertise au sein 
des collectivités locales, malgré les 
accords pris pour leur fournir une 
assistance technique par le biais des 
services décentralisés;

• insuffisance des ressources finan-
cières et logistiques pour la gestion 
des ressources naturelles par les col-
lectivités, puisque les fonds de dota-
tion ne sont pas toujours facilement 
mobilisables, et que les collectivités 
n’accordent pas une grande priorité 
à la gestion des ressources naturelles 
et de l’environnement lorsqu’elles 
répartissent les fonds entre les neuf 
domaines dont elles sont respon-
sables; 

• faible sensibilisation des collectivités 
locales aux nombreuses possibilités 
liées à l’utilisation de la forêt;

• insuffisance notoire dans le renforce-
ment d -

Bassin de l’arachide
Casamance
Zone des Niayes

Sénégal Oriental
Vallée du Fleuve
Zone sylvopastorale

Source: Direction des eaux, forêts, chasse et de la conservation des sols 

Zones
écogéographiques
du Sénégal
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entrepris dans cette direction;
• retard dans l’harmonisation de 

certains textes par rapport au code 
de décentralisation – le décret de 
1996,

locales.

LE RÔLE DU SERVICE 
FORESTIER NATIONAL DANS LE 
RENFORCEMENT DES CAPACITÉS

-

-
gramme d’investissement communal et le 

structure, acheminant les ressources par le 
-

administratives du pays. Ces agences 
-

tion et la mobilisation des institutions 
et ressources locales, et sont de solides 

Dans ce cadre, le Service forestier 
national a un rôle consultatif et de soutien  

particulier l’accent sur:  
• la facilitation de l’appui financier 

direct aux collectivités locales pour 
l’élaboration et l’exécution de plans 
d’aménagement des forêts présentes 
sur leurs terres;

• l’appui au renforcement des capaci-
tés techniques, organisationnelles et 

pour une meilleure prise en charge 
des actions de gestion des ressources 

• la formation des fonctionnaires élus 
pour les familiariser avec les lois, 
règlements et processus régissant la 
planification et la gestion décentra-
lisées des ressources naturelles et de 
l’environnement;

• l’appui à la mise en place de systèmes 
d’information locaux;

• l’assurance qu’une partie des impôts 
tirés de l’exploitation forestière est 
transférée aux gouvernements lo-
caux conformément à la loi;

• la réforme de la fiscalité forestière 
(actuellement à l’examen) pour as-
surer l’allocation rationnelle des 
taxes et redevances forestières;

• la promotion d’accords de cogestion 
entre le Service forestier national et 
les collectivités locales;

• la participation accrue des femmes 
aux activités de gestion des res-
sources naturelles, compte tenu 
de leur contribution au processus 
économique et de leur influence 
profonde sur l’environnement;

• l’élaboration et l’exécution de projets 
et programmes prioritaires contenus 
dans la politique forestière nationale 

plan d’action forestier.

NOUVELLE POLITIQUE
FORESTIÈRE NATIONALE

puissent être poursuivies par les popula-

-

-

forestier, afin de le rendre conforme au 
-

-

institutions s’occupant de la gestion des 
ressources naturelles. Elle comprend un 

vision à long terme, donne des principes 

programmes prioritaires.
-

tier, le Service forestier national a reçu 

pour les programmes forestiers natio-

forêts, chasse et de la conservation des 
sols en avril 2003 pour appuyer et con-

-

La Politique forestière 
nationale du Sénégal 

approuvée récemment 
adapte le Plan d’action 

forestier précédant 
pour mieux viser 
la réduction de la 

pauvreté et la durabilité 
de l’environnement 

(villageois se dirigeant 
vers le marché local avec 
des plantes médicinales 

cueillies dans la forêt)
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la contribution des produits forestiers 

alimentaire, l’initiative vedette de la 

personnes souffrant de la faim dans le 
monde d’ici à 2015.

-
tier national. Pour plus de transparence 

-

organisations non gouvernementales 

sur la base d’un appel de propositions. 

cours sont les suivants:
• études de nouveaux mécanismes de 

soutien au bénéfice des collectivités 
locales et encouragement à la par-
ticipation des parties prenantes à la 
gestion des ressources naturelles;

• formation de fonctionnaires élus lo-
calement, d’organisations commu-
nautaires de base et de groupements 
de promotion féminine à la planifi-
cation et à la gestion des ressources 
naturelles;

• études de filières de produits fores-
tiers ligneux et non ligneux;

• renforcement des capacités des ac-
teurs en conception et formulation 
de projets;

• sensibilisation pour renforcer la 
protection des forêts naturelles et 
des terres boisées contre différents 
facteurs de dégradation;

• dé f in i t ion  d ’une  s t r a t ég ie 
d’aménagement forestier urbain et 

-

grand nombre de parties prenantes, 

-

LE PROGRAMME FORESTIER 
NATIONAL DU SÉNÉGAL: 
RÉALISATIONS ET PERSPECTIVES

-

-
-

de vie des populations.
Le Service forestier national, de con-

cert avec les autres services du Minis-
tère de l’environnement et de la pro-

tection de la nature, a entrepris environ 

-
rable sur l’environnement, les ressources 
naturelles, les populations et les institu-

populations locales, on peut citer les 
suivants: 

•
côtières dans la zone des Niayes (dé-
marré en 1979 et poursuivi après de 
nombreuses phases, avec l’appui du 
Japon) qui assure la protection rap-
prochée des cuvettes maraîchères et 
la stabilisation des dunes maritimes 
et intérieures;

• le Projet agroforestier I et II de 
Diourbel  dans la zone du bassin 
de l’arachide (1996-2006, avec une 
autre phase envisagée), qui met 
l’accent sur la stabilisation de la 
dégradation des sols et l’amélioration 
des revenus des paysans et du niveau 
nutritionnel de la population;

• un projet appuyé par l’Allemagne 
(1995-2010) d’aménagement et de 
reboisement des terres affectées par 
la surcharge du bétail dans la zone 
du Ferlo;

• le Projet de gestion intégrée des 
écosystèmes au Sénégal (PGIES) 
dans la zone sylvopastorale orientale 
(depuis 2002): levée des contraintes 
au développement durable, restaura-
tion de l’intégrité et de la fonction 

Les études promues par 
le Mécanisme pour les 
programmes forestiers 
nationaux contiennent une 
analyse de la contribution 
des produits forestiers au 
Programme spécial pour la 
sécurité alimentaire de la FAO 
– qui réalise de petits projets 
d’apiculture, par exemple
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des écosystèmes, cogestion des aires 
protégées et suivi-évaluation partici-
patif (nde: voir l’article de M. Ba 
Diao dans Unasylva 223, 2006);

• le programme de gestion durable et 
participative des énergies tradition-
nelles et de substitution, PROGEDE) 
dans les zones sylvopastorales orien-
tales et méridionales (1998-2007), 
qui conc -
lecte de bois de feu, l’inventaire et la 
gestion des approvisionnements en 

durable et la gestion rationnelle de 

En outre, grâce au soutien du Gou-
vernement des Pays-Bas, le Ministère 
de l’environnement et de la protection 
de la nature met à l’essai un nouvel outil 

à moyen terme. Au titre de ce cadre, 
la planification est entreprise tous les 

-
tions ou organisations responsables des 

-

les progrès. Cet outil, après sa mise à 

-

CONCLUSIONS ET LEÇONS 
APPRISES
Le Programme forestier national du 

planification bien conçu, l’appui des 
fonctionnaires publics, le financement et 

-
sations internationales comme la FAO, et 
la collaboration de tous les acteurs et par-
ties prenantes, y compris les populations 

industries forestières, les organisations 

une baisse au fil du temps, l’État a mis 
fortement l’accent sur la protection de 
l’environnement et la conservation et la 
gestion des ressources naturelles.

problèmes concernant la conservation 
des ressources naturelles et la protec-

d’entreprendre des actions. Le Pro-
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